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La Grève d'Armentières. - Première Entrevue 
INTERPELLATIONS A LA CHAMBRE SUR LES BAGARRES DE PARIS 

A NOS NOUVEAUX ABONNES 

Tout abonnement d'un an sous
crit dès à présent pour l'année 
1904, donnera droit à l'envoi 
immédiat du journal jusqu'au 31 
décembre 1903. 

L'Honneur de la Presse 

faveur <de sa moralité, car je ne sache pas 
qu'un journaliste, quel qu'il soit, quelle 
que soit son opinion, se sente atteint dans 
son indépendance si demain on assimile 
aux loteries défendues ces jeux néfastes 
où la presse perd peu à peu tout honneur 
et le public aussi. 

René VIVIAN!. 

Ce régime va-V-il longtemps durer pour 
Chumiliation de la presse et la honte de la 
flénaocratie î Hélas depuis près de vingt-
Cinq années, la presse a subi bien des 
évolutions qui, toutes, ne furent pas pour 
son bien ou pour son honneur. Autrefois, 
nos aines s'enorgueillissaient d avoir con
nu une presse honnête, qui ne servait de 
véhicule qu'à des idées. Un groupe, un 
parti avait son~ÎOurnal. Il y affirmait sa 
doctrine, y combattait la doctrine adver
se, et merveilleux instrument de la pen
sée humaine, le journal allait, envahissait 
discrètement les domiciles, ouvrait les 
cerveaux, investissait les consciences. 

Elle dédaignait tout ce qui n'étai* pas 
l'idée, la pensée, et il n'est pas rare que 
oalui qui se livre à des recherches rétros
pectives pour obtenir sur un fait un ren
seignement, ne puisse le trouver. C'était 
peut-être abusif el la presse n'est pas un 
le* sacerdoce qu'eHe ne puisse viser à 
donner des informations sur les événe
ments même extérieurs à la politique ou 
à la philosophie. Seulement, là encore on 
est tombé -dans le pire : depuis des an
nées c'est une course effrénée après le 
•rime, Je crimiod. I» victime. M faut pu- I 
">l I m |ll i m S m l Ê Ê m ^ O ^ i S on peut | 
obtenir du misérable, ou des siens, une 
interview, le journal paraît avec une fier- ' 
té sans pareille. 

De l'effet produit par cette notoriété 
malsaine nous ne discuterons pas. Nous 
n'avons pas à distribuer des certificats 
ou des blâmes, à discuter sur la morale 
sociale. Mais qui dira que cette publicité 
n'a pas affolé des têtes déjà surexcitées et 
que des criminels se sont révélés à la lec
ture des exploits accomplis par d'illus
tres devanciers ? 

Cela n'est rien cependant ; dans le dé
pa r t i e s responsabilités on ne sait s'il faut 
accabler le journal qui renseigne le pu
blic ou le public qui provoque le journal à 
ces publicités. Mais voici qui est mieux : 
c est l'invention des jours derniers ; c'est 
le dernier cri, la suprême révélation de 
la pensée ; que fait-on de cette force d'é-
mancupation ? Tout simplement un pros
pectus alléchant par lequel on excite 
l'imagination des malheureux en leur 
promettant des fortunes, des trésors. 

Un journal a commencé, puis l'autre 
a suivi, "puis un troisième. D'abord ces 
prix furent de trois mille francs. D'autres 
primes furent supérieures. Maintenant 
to. gTosse artrMerie donne : c'est un mil
lion qui est risqué par le journal'pour être 
distribué à des lecteurs affolés et nui ne 
peuvent, -dans une vie cérébrale surexci
tée, se presser de cette illusion et de cet 
espoir. 

Ceci est tout simplement un crime, cri-
• » contre la démocratie, crime contre la 
presse. Que peut devenir celle-ci avec de 
pareilles moeurs ? De degré à degré où 
Valette tomber ? EMe était devenue un 
office de renseignements, dont quelques-
uns libidineux et outrageants. Voilà 
maintenant que la fevrttte s'étale comme 
l'immense lapis sur lequel tous les en
jeux d'une imagination en délire vont 
s'accumuler. Quel journal honnête ne fai-
Bant appel qu'à une publicité sérieuse et 
sûre, au sou de ses lecteurs, à ses ressour
ces, aux bons lancements patronnés et 
aidés par un bon feuilleton, quel journal 
pourra résister? 

C'est donc, une fois de plus, le cri si
nistre qui retentit et le silence aux pau
vres qui est clamé. Seuls les millionnai
res se dévorant entre eux comme des bê
le» fauves, ne voyant que l'affaire, la con
currence, la lutté, le succès, le dividende 
•olossal, seuls ces. gens-là vont pouvoir 
«réer un journal et le soutenir. Et ces mo
niteurs, quelquefois obscurs de la pen
sée, l'honnête feui-Me où l'homme politi
que et le philosophe jettent la flamme 
probe et pure de leur idée, vont diminuer, 
se dissiper dans l'air.... 

Jamais la presse n'a couru danger plus 
grave. Ni le public, qu'on excite et qu'on 
passionne par de malsaines recherches 
d'une malsaine fortune. N'y avaitril donc 
pas a.s-ez d'excitations funestes sorties 
du jeu. des courses, pour pervertir l'âme 
de la foule ? Faut-il la corroder encore 
avec ce poison qui, goutte à goutte, s'in
filtre en elle ; la possibilité de ramasser 
d'un coup le salaire d'une année. Le mé
pris du Vent et courageux effort est ensei
gné chaque jour, le mépris de la vie probe 
r ' nette, du noble labeur. 

•is avons peine â croire qu'une légis-
.iatiot1 nouvelle ne vienne pas bientôt. On 
E assez fait de lois contre la liberté de la 
presse, on en pourrait bien faire une eu 

QKoses diz §>QXLT 

REVOQUEZ-LE! 
Le Préfet de Police a voulu avoir sa journée. 

: C est jeudi qu'il s'est essayé à imprimer son 
nom, avec du sang, dans les tablettes de l'His
toire. 

A la tête d'une véritable armée d'argousins, 
il a livré assaut à la Bourse du Travail de Paris 
où des ouvriers étaient réunis pour protester 
contre l'institution des bureaux de placement. 

Aujourd'hui, rien ne manque plus à la gloire 
de grand « saigneur » ambitionnée par M. Lé-
pine, — sauf l'approbation du Gouvernement, 
de la Chambre et du pays ! 

On connaît les faits. Nous les avons détail
lés dans notre précédent numéro. 

Crânes défoncés, mâchoires démantibulées, 
membres fracturés, en nombre considérable, tel 
est le rouge bilan de « la journée de M. le 
Préfet de P .ice ! » 

S'il n'y a pas eu mort d'homme, il ne faut en 
accuser qu'un hasard fortuit. 

La Chambre s'est légitimement émue de ce 
déplorable événement et M. Combes a été ap
pelé à s'en expliquer. 

Le Président du Conseil a pris la paro'e après 
Jaurès qui a été admirable de netteté, et, tout 
en se référant au rapport c intéressé » que lui 
avait fourni, pour sa défense, M. Lépine, il a 
déclaré qu'une enquête s'imposait et qu'il la 
mènerait en toute conscience. 

Quoique nous jugions de loin et sur des do
cuments incomplets, nous avons là conviction 
que l'enquête de M. Combes aboutira à la dis
qualification de M. Lépine. 

Pourquoi, dès lors, M. le Président du Con
seil s'est-il rallié à l'ordre du jour pur- et «im

pie, au lieu de laisser la scajorité donner libre 
cours à son indignation et flétrir la criminelle 
conduite du Préfet de Police et de ses agents ? 

Sans doute, M. Combes s'est élevé, en termes 
énergiques, contre l'invasion scandaleuse de la 
Bourse du Travail ; mais sa protestation d'hon
nête homme aurait eu plus de retentissement 
si elle avait é*é soulignée d'un vote de réproba
tion. 

Telle a été l'opinion d'un certain nombre de 
nos amis qui se sont, tn la circonstance, sépa
rés du Ministère. 

Maiis le dernier mot n'est pas dit sur cette 
déplorable affaire. 

Il est impossible que l'on tienne M. Lépine 
pour quitte. 
^ Quant à nous, nous réclamons, d'accord avec 

l'opinion ouvrière, la révocation de ce fonction
naire qui a osé renouveler sous la République 
les plus infâmes procédés de l'Empire. 

G. SIAUVE-EVAUSY. 

foia il fallait par t i r « pour de bon », l'hori#-f. 
était toujours sombre du coté des Vosges. Uu 
coup, tonte l'ardeur patriotique française dt 
M. Houtard tomba. 

Il se réfugia derrière l'article 9 du Code ci
vil, il escipa sa qualité de Berge, il refusa 
de subir le sort, perdant ainsi tout droit à 1« 
qualité de Français. 

Comment et pourquoi, dans ces conditions. 
M. Lesens. juge de paix à Denairi, en 1885, 
put-il faire inscrire M. Houtard. belge, sur 
nos listes électorales ? Mystère. M. Lesens 
est actuellement en Belgique; il ne nous ex
pliquera pas les des-sous de cette faveur. 

Fait bien caractéristique : M. le comman
dant du bureau de recrutement de Valencien-
nes, vivement sollicité —• de bien des côtés 
— d'inscrire M. Houtard comme appartenant 
à l'armée... territoriale, s'y refusa absolu
ment. Il répondit imperturbablement : M. 
Houtard est Belge ; yl a voulu être BeUie au 
moment de payer la dette du sang à =on pays 
d'adoption, qu'il reste Belge : l 'armée fran
çaise n'a rien à voir awee de tels fatreeurs. 

Comment M. Hontfard figure-t-il toujours 
sur les listes électorales ? Sans doute les ré
publicains ont eu le tort de ne pas soumettre 
son cas — si simple — devant le Conseil d'K-
1at : mais, enfin, il leur appartient encore d'a
viser. 

M. Hontnrd a du reste un sonliment spécial 
rie reconnaissance : il combat avec acharne
ment la no'itiqne du ministère. T_/i Ré^vibli-
qtie pourtant fui bonne fl'le pour lui : SH« loi 
acforili fts? palme*. .Te -ais que le person-
naae a iusé la distinction indigne de son mé-
rile : il S fatigué les nnllrtmTObres, pour ob
tenir ' i-niv de In LAgion d'hr.nnenr ; il n'a 
pas réussi. Serait-ce la cause de son oppo-

lci i-OBStitutionnelle du t6 juillet 1875 sur les rap-

Sor! > des pouvoirs publics, requiert la suspension 
; aie commencée contre M. Sefle, l'un 

de ses membres. » 
M. MASSABUAU. — Mcn cher collègue, voulez-

vous me permettre une question avant de descen
dis de la tribune ? 
' La poursuite contre M. Selle a-t-elle été engagée 
avant ou depuis notre convocation ? 

M. l.AMENnlN. — Vous n'avez pas entendu 
les textes que j'ai lus. Les poursuites ont été en
gagées au mois de juillet et le procès doit venir 
demain. J'espère que vous ne suspendrez pas les 
pouvoirs qu'un de nos collègues tient de ses élec-
teu 

CHRONIQUE 
L e B o u q u e t du Gardien 

AU PAYS NOIR 

Il vous reste l'ordre de Léopold. M. Hou
tard ! 

BVSI.Y. 
Député du Pas-de-Calais. 

Voici. i«,,,fi l'officiel, le texto du discours 
prononce jeudi, à lu tribune de la Chambre, pai 
notix- anu i-umendin et auquel noir* collaborateur 
Basly fait allusion plus haut : 

M. LAMHNDIN. — Messieurs, je monte a la 
tribune pour vau» 4»»*»M|B*_«VM»aaw 
précèdent» établis et ineuie tes j»w\ 
sont eonfétés par la loi constitutionnelle. 
il est rappelé dans le .lune (M droit politique >-'. 
parlementaire de •*. f icuc, en ce qui concerna ta 
.-as.peiis.iou de poursuites que je réouine par mou 
piojft de- résolution. 

L'un de IK>= collègues, M. Selie, a reçu deriiiè-
rrawiif a.-o.^uauoiL u comparaître, demain, oe 
vaut le Ulbaual de Vfulencteniies, pou; .ulianiiiu li 
contre un maille verrier de Denum. 

i ï i a ^ «lié .i Uenain pour .a iéunion du coon le 
et c'est justement parée oue j 
l'origine de tel montant que j> eiois de mou de-
voir Je monter a la tribune pour demander a H»JS 
collègues de \oter la suspension des poursuites 
contra M. Scile. 

Au retour d'une des réunions, étant près de l» 
gaie de Uenain. uu de nos- un.:-. >iui se trouvait 
dans le Calé de la tiare, chanta l'Mttmalwualf. 
Le maître de verrerie, dont l'écho de ce chant 
troubla le sommeil. l'eUaroucoa et lit plucarder 
sur les murs de Uenain. sous sa signature, toutes 
les calomnies nécessaires au service de son pain 
et insultantes, pour iioti^; eollegue. 

Citait la un procès de tendance que notre aiiu. 
dont nous connaissons le caractère cl les opi
nions, ne pouvait tolérer sans protestation. 11 a 
détendu son opinion. Ce n us-l pas lui qui avu'-t 
chaulé i tnlertt itiortale. mais nous l'avions ap 
plaudie tous les deux. Al. .-Selle ei moi. 

Que s'est-u passe Y Ce monsieur, qui provoquait 
ainsi M. îselle pur des aUicbes apposées sur les 
murs de la ville de Uenain. M. Houtard. direc
teur de verrerie qui exalte tant aujourd'hui son 
patriotisme, est le même qui. en ls?o. a excipé de 
ses droite d'extranéde pour ne pas servir sa pairie 
et qui a réclamé toutes tes mesures susceptibles 
de lui éviter d'être incorpore dans nos régiments. 
11 est tseJgè lorsqu'il s'agit de servir ui France, 
et il est Français lorsque cela peut servir •«• 
intérêts et lui permettre de bnguer les mandats 
eiectils. 

Il s'agit donc, de savoir, quand on se réclame 
du patriotisme, s'il suffit de se due patriote pour 
pouvoir insuller ceux qui n'ont pas les mêmes 
opinions sur le patriotisme et sur la mère patrie. 

11 y a des précédents qui autorisent raaoptioTi 
de mon projet de résolution et ces précédents, 
je les trouve dans ta jurisprudence suivante : 

« Les pouvoirs dont les Ctiambi-es sont investies, 
par le deuxième paragraphe de l'article 14 de la 
loi constitutionnelle de 1Î>7D ont été plusieurs fois 
invoqués. Les précédents établissent que chaque 
Chambre peut s'en servir, d après la procédure 
tracée par son règlement. Un projet de résolaliou 
ayant pour but de requéru' ta luise eu liberté 
d'un membre ou la cessation de poursuites com
mencées peut être renvoyé a la commission d îni-
tiative ; il peut aussi obtenir le bénètice de iur-
gence et être adopté séance lenante. 

• 9 novembre 1K91. Toutefois M. le président 
Floquet a tait des réserves sur ce qu'il peut y avoir 
d'irrégulicr à requérir l'immunité nn itillllinnniaU 
en faveur d'un citoyen dont l'élection n'est pas 
encore détinitivemenl connue. 

« Le recours à la commission d'initiative n'a 
eu lieu qu'une fois. Le 20 avril 1879, 7vl. Blanqui 
aval" été élu député par la première circonscrip
tion de Bordeaux et se trouvait en état de déten
tion, par sujte de condamnations qui entraînaient 
la perte des droits politiques. M. Clemenceau 
déposa le 27 janvier 1879, au nom d'un grand 
nombre de ses collègues et au sien, un projet de 
résolution ainsi *conçu : « La Chambre des dépu
tés requiert la suspensioi de la détention de M. 
Blanqui (Louis-Augusle), élu dépulé de la pre
mière circonscription de la Gironde, alln de lut 
permettre de venir présenter la défense de son 
élection. 

« M. Clemenceau pria la Chambre de prononcer 
l'urgence de cette proposition et d'en ordonner 
le renvoi au fie bureau, qui était saisi du dossier 
d'élection de M. Blanqui. La Chambre, ayant re
poussé l'urgence la proposition lut renvoyée a la 
commission d'initiative. L'élection de M. Blanqui 
ayant été invalidée, le 3 juin 1879, la commission 
d'initiative ne fit pas de rapport. 

« Trois jours avant l'ouverture de la session 
extraordinaire de 1879, une assignation avait été 
lancée contre M. Baudry d'Asson, » — lune de 
nos collègues qui siège encore à droite de cette 
Chambre, — « les poursuites a la demande de 
M. du Bodan, turent suspendues..., etc. » 

H n'y a pas la de question de parti, puisque la 
suspension de la détention et des poursuites fut 
votée à l'unanimité. 

Je fais appel à tous nos collègues sans distinc
tion de parti, pour respecter les précédents de la 
Chambre ai la liberté dé tous nos collègues. 

le lis encore . .. La Chambre n'est liée par au
cune formule pour requérir la suspension d'une 
SHirsuite ou d'une détention. Sa résolution peut 

re rédigée dans les termes suivants... • 
Et je vous propose cette rédaction : 

La Chambre, usant du droit qui lui appartient 

Un Belge arrogant 
Nos camarades des bassins houitlers sa

vent loue, quelle campagne odieuse de diffa
mations et d'injures, est menée dans le bas
sin d'Anzin ,contre notre excellent collègue, 
le citoyen SeSle, député du Nord, conseiller 
général et maire de Uenain. Ils n'ont pas ou
tillé les infamies publiées contre ce candidat 
des mineurs aux dernières élections législa
tives '. cm exhuma des cadavres; on énuméra 
les coffres-forts que Selle avait volés ; on dis
tribua les vues photographiques du château 
goBiique qu'il s'était fait bâtir en Belgique 
dans un village où le bourgmestre n'avait ja
mais entendu prononcer son nom ! 

Depuis sa victoire, il ne s'est pas passé de 
journée sans outrage : uti sieur Massé de la 
Fontaine, le pape des poires, a épuisé contre 
le député de Valenciennes tout le stock, d'im
mondices qu'il tient portr l'encan, à la disposi
tion de la réaction millionnaire. 

Si à Denain le Veau d'or os"t toujours de
bout, c'est M. Houtard qui conduit te bal. Ce 
maître de verreries passe vraiment les limi
tes de l'insolence permise à un Beige ins
crit à tort sur nos listes électorales. 

Les lecteurs de ce journal ont vu hier l'in
tervention de Lamendin il lu tribune du Par
lement, pour débouter IvJ. Houtard des pour
suites qu'il avait intentées à Selle dans les 
conditions que notre ami rappelait : « M. 
Selle, disait-il, a reçu dernièrement une assi
gnation pour se présenter devant le triibunai 
civil, à propos d'un article diffamatoire écrit 
contre les verreries de Denain. J'étais pré
sent à l'incident qui a donné lieu à l'article. 

Le voici : étant artlé à Denain pour assister 
à une réunion syndicale, à mon retour, près 
de la gare, un ami chantait l'Internationale. 
Un patron verrier s'effaroucha et lit coller sur 
tes murs de la ville .une affiche signée par 
lui sur lflcnietle on pouvait lire les calom
nies habituelles qui sont adressées a notre 
parti . » 

Selle ripista naturellement et Te fit verte
ment. 

Lamendin confirmait : u II est assez éton-
» nant de voir ce patron verrier, M. Houtard, 
» se réclamer du patriotisme, lui qui, en 1870, 
» usa des bénéfices des dispenses pour ne 
» pas être incorporé. » 

La Chambre écœurée donna raison a La
mendin. 

Mais, spécifions. M. Houtard est un Belge. 
Pendant la guerre de 1870, il attendit l 'armis
tice pour s'engager .< pour la durée de la 
guerre » qui était terminée. Trop malin il vou
lait — à si bon compte — bénéneier de la dis
position légale qui accorde la qualité do Fran
çais à tout individu qui a porté les armes au 
service de la France. 

Pendant l'armistice, c'était bien : mais voi
ci que vint le moment du tirage au sort; cette J en vertu du pa^gràptuT 2*'dè' rar t lc ie l ï de l'a. 

Après avoir servi cinq ans dans l'infanterie 
de marine et vingt dans la gendarmerie, M. 
Bnndeau prit sa retraite à quarante-trois ans. 
il se maria, accepta le poste vacant de gardien 
du cimetière d'Angers et, nullement incommo
dé par son voisinage macabre, goûta pleine
ment la douceur d'une vie tranquille succédant 
à vingt-cinq années d'une existence rude et 
mouvementée. 

Il avait toujours aimé le jardinage et les 
fleurs. U put les cultiver à son aise et se livrer 
aux joies de l'horticulture sans cesser d être 
complètement soldat, car le dimanche et les 
jours de grand enterrement •, il coiffait un 
képi galonné, revêtait une tunique sombre bro-
ètx d argent, — sur laquelle se détachaient les 
rubans jaune, bleu pâle et tricolore de ses trois 
médailles : militaire, coloniale, de sauvetage 
— et bouclait le ceinturon verni de son épée. 

Durant dix-huit mois, M. Bnndeau vécut 
parfaitement heureux ; puis sa femme mourut 
en donnant le jour à une fkr're Le gardien pleu
ra longtemps sa compagne et reporta toute son 
affection sur sa petite Madeleine. Il la mit en 
nourrice non loin de là et passa tous ses loisirs 
auprès d'elle, dirigeant ses premiers pas, lui 
apprenant à balbutier ses premiers mots. A 
cinq ans, l'enfant succomba aux suites d'une 
brorreijite. Le désespoir de M. Brindeau fut iœ-

nette. comiiK ier.pw, sa. douleur s apaisa ; sesnemenr, rex-
presskm déjà sévère de son visage s'accentua 
encore. Il soigna ses fleurs, remplit ses fonc
tions de gardien, sans jamais sourire, sans 
causer beaucoup. Il ne prononça plus le nom 
de sa fille. 

Des années passèrent.. 
Or, ce jour de Toussaint, M. Brindeau ayant 

revêtu sa grande tenue, fit de bonne heure une 
ronde dans le cimetière, car les maraudeurs 
exerçaient depuis une semaine leur coupable 
industrie, dépouillaient les tombes de leurs 
rieurs naturelles et artificielles, pour revendre 
sans vergogne, aux portes de la nécropole, le 
produit de leurs larcins. Déjà il avait arrêté et 
fait condamner quelques-uns de ces vauriens, 
mais, en dépit de son active surveillance, d'au-
très vols avaient été commis 

11 remarqua précisément un individu de mau
vaise mine qui se faufilait à travers les massifs 
touffus, avec l'allure hésitante de celui qui veut 
tenter un mauvais coup. 

— Toi, mon gaî*lard, je ne vais pas te perdre 
de vue, songea M. Brindeau. Il affecta de sui
vre une autre direction, fit un détour... 

Deux nvnutes plus tard, sa lourde main s'a
battait sur l'épaule du miséreux, surpris au mo
ntent où il faisait une ample moisson de roses 
blanches. 

L homme, très pâle, se laissa emmener sans 
protester et sans répondre aux apostrophes du 
gardien qui tremblait de colère. 

— Canaille', je t'y prends'. Tu as déjà sac
cagé vingt tombes. Ton compte sera bon I 

Il l'entraîna dans sa loge, ferma la porte et 
demanda : 

— Voire nom ? 
— Louis Martin. 
— Sans profession, n'est-ce pas? 
— Je suis serrurier, mais je n'ai pas de tra

vail. 
— Naturellement, je la connais \ 
Mais le coupable reprenant un peu d'assu

rance, déclara : 
— Je ne mens pas, Monsieur, je vous le 

jure! Tout d'un trait, il conta ses malheurs. 
Il avait perdu, il y avait deux ans, une petite 
fille adorée. Depuis, sa femme, de santé déli
cate, n'avait jamais cessé d'être malade. Le mé
decin venait deux ou trois fois chaque semaine 
et ordonnait sans cesse des remèdes coûteux. 
Ses faibles économies, si péniblement amas
sées, avaient été dépensées au jour le jour. En 
raison de l'état de sa maladie, il'ne pouvait tra
vailler régulièrement. Son patron, dont les af
faires n'étaient pas brillantes, s'était emparé 
de ce prétexte pour le congédier... Il avait cher
ché du travail ; vainement. Il faisait bien une 
journée par-ci par-là, mais sans pouvoir trouver 
un emploi stable. Il avait engagé au Mont-de-
Piété ses meubles, ses vêtements, et vendu en
suite les reconnaissances... Puis, ces dernières 
ressources épuisées, il avait fait admettre sa 
femme à l'hospice, où elle était depuis deux 
mois. Il l'avait vue la veille, Us avaient parlé 
de leur chère enfant. 

— J'irai demain lui rendre visite, je te le pro
mets, avait-il dit en quittant sa malheureuse 
compagne. 

Il était venu, mais à la vue de ce cimetière 
si joliment décoré pour ce jour de fête, devant 
ces tombes fleuries et ornées, il avait songé 
qu il arrivait les mains vides, qu'il n'avait mê
me pas un pauvre bouquet. Alors, sans penser 
qu'il commettait un acte répréhensible, il avait 
ceuilli des roses pour les jeter sur la tombe de 
sa petite Madeleine... 

L'accent était sincère. L'homme conclut : 
— Vous le voyez, monsieur, j 'ai été coupable, 

c'est vrai ; mais je ne suis pas un voleur de 
profession. 

En écoutant ce récit pitoyable, le visage de 
M. Brindeau s'était adouci. Le sévère gardien 
semblait s'attendrir. Mais oui, une petite larme 
roulait lentement sur sa joue basanée et se 
perdait dans sa grosse moustache grise. 

Il demanda : 
— Vous l'appeliez Madeleine? 
— Oui, monsieur... Et Martin, se mit à san

gloter. 
M, Biindeati se détourna, toussa, t e ta»*-» 

les yeux, jura un sacré formidable, et rude
ment '• 

— Suives-moi ! 
De nouveau, le pauvre diable, le visage bai

gné de larmes, marcha humblement à côté du 
terrible gardien. M. Brindeau l'entraîna dans 
un coin discret du cimetière, s arrêta devant une 
tombe blanche délicieusement fleurie et fiévreu
sement, rapidement, il fit une énorme gerbe de 
fleurs blanches : roses, chrysanthèmes,dahlias, 
asters, et les tendant au malheureux stupé
fait : 

— Tenez... vous porterez cela sur la tombe 
de votre fille... C'est à moi... J avais aussi une 
petite gosse qui s'appelait Madeleine... Vous 
comprenez... Quand vous voudrez des fleurs... 
venez-là... mais ne vous avisez jamais d'en 
prendre ailleurs, sacristi... Je serais forcé de 
vous coffrer. Adieu!... 

Et sans vouloir entendre les remerciements 
émus du pauvre homme, le gardien s'en fut 
plus loin, dans un coin désert du cimetière, 
pour y pleurer silencieusement. 

Marc LANGLAIS. 

Nous publierons demain la Chronique de 
M. Méderio D'JFOUR 

Un second décret nomme directeur da* 
beaux-arts, en remplacement de M. Roujora 
M. Marcel, conseiller d'Etat, ministre pMafc 
potentiaire. 

M. Berget (J.-P.-Henri), auditeur au Con
seil d'Etat, chef-adjoint au ministère des fi
nances, est nomme chef du cabinet du mi
nistre des finances, en remplacement de M. 
Moreau, nommé directeur du contrôla dea 
régies financières. 

Disc ipl ine Militaire 
Les journaux nationalistes publient à la 

place d'honneur l'ordre du jour que le gé
néral de Curnuliei-l.uciiiière adresse à ses 
ti oupes, uu moment de quitter le commande
ment de la 11* division, la fameuse u divi
sion de fer », qui méritait d'avoir a sa tête 
cet homme de bronze. Les adieux sont tou
chants, «jt la presse bien française, c'est-à-
dire ceilc qui demande le massacre de tout ce 
qui à l'impudence de n'être pas français, les 
accompugne de quelques phrases émues 
qu on peut résumer par celle-ci : « Messieurs, 
la fanitlle.... » 

L'ordre du jour du général Cornulier-Luci-
nière est ti ailleurs intéressant, car il rap
pelle certaines déclarations d'un héros d'Al
phonse Allais : a Je suis de la classe, cama
rades ! dit-il aux jeunes soldats, et il ne 
m'est plus possible de rengager. » Les lous
tics de son régiment ont dû l'envier, alors 
qu'il les engageait a le plaindra, surtout 
quand ils *at lu la suite de-ce couplet patrio
tique : « Un Jour est l'autre, vous entendrez 
siffler à vos oreilles les balles et les obus. 
Quant le moment de cogner sera venu, éle
vez votre cœur vers Dieu, e t allez-y carré
ment .' .. 

On peut être un excellent Français et avoir 
un autre idéal, par exemple celui de venir en 
aide, quand sonnera l'heure de la classe .aux 
vieux qu'on a laissés sans ressource dans 
One maison vide. Puis comme cet officier su
périeur fait appel à 1 esprit de discipline, il 
est permis de rappeler que lui-même refusa, 
l'armée dernière, d'assister au banquet dé
mocratique présidé. ii Rancy, par son chef 
h:ér:u chique, le ministre de la guerre. 

Il est vrai que la discipline, c'est bon pour 
de simples soldats. 

HOS DÉPÊCHE 
(Par Services Ti:épkoniques Spéciaux) 

CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, 30 octobre. — Les ministres se sont 

réunis ee matin, a. l'Elysée, sous la prési
dence de M. Loubef. 

LA LETTRE DU TSAR 
Le Président a donné connaissance au 

Conseil de la lettre de l'empereur de Russie 
que lui a remise le comte LamsdorfT. 

Dans cette lettre, l'empereur, après avoir 
renouvelé au Président l 'assurance de ses 
sentiments affectueux, exprime la satisfac
tion que lui fait éprouver tout ce qui arrive 
d'heureux à la France . 

Dans ces événements l'empereur voit un 
gage nouveau du maintien de la paix ''ôné-
rale, qui est lé but constant de sa politique, 
comme de celle-du gouvernement français, 
et par conséquent une raison de plus pour 
que les deux nations amies et alliées, sûres 
l'une de l'autre, continuent h manifester, en 
toute occasion, leur parfaite conformité de 
vues et leur solidarité basée sur leurs sym
pathies mutuelles et leurs intérêts î-espec-
tifs. 

LES BAGARRES DE PARIS 
Le président du Conseil a informé ses col

lègues que deux demandes d interpellation 
sur les désordres de la matinée et de la soi
rée d'hier à la Bourse du Travail ont été dé
posées à la Chambre des députés par MM. 
Lasies et Vaillant et qu'une question lui se
rait adressée à ce sujet par M.Georges Berry. 

Le gouvernement se tiendra à la disposi
tion de la Chambre pour la discussion immé
diate de ces interpellations et de cette ques
tion. 

UN TRAITE FRANCO-CHINOIS 
Le ministre des affaires étrangères a fait 

savoir que le gouvernement chinois a signé 
hier avec notre ministre à Pékin le règle
ment pour l'exécution du chemin de fer du 
Yunnan. 

UNE EXPOSITION A VIENNE 
Il a fait connaître ensuite que le gouverne

ment autrichien l'aurait informé que l'Expo
sition internationale de l'utilisation des al
cools et des industries de la fermentation a 
Vienne, fixée a 1904, ne pouvait être ajournée 
à 1905. La France prendra officiellement part 
à l'Exposition de Vienne. 

LA DIRECTION DES BEAUX-ARTS 
Le ministre de l'instruction publique et des 

beaux-arts a soumis à la signature de M. 
Loubet un décret admettant M. Roujon, di
recteur des beaux-arts, & faire valoir ses 
droits à la retraite et la nommant directeur 
honoraire. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Avant la Séance 

Paris-. 3o octobre. — Les sanglantes bagarrât 
d'hier font aujourd'hui, dans les couloirs du Pa> 
lais-Uourbon. l'objet de toutes les conversation». 

Lu Chambre, qui consacrait habituelleinent la 
séance du vendredi aux interpellations, avait dé-
ciué hier de continuer cet après-iiùui. la discus
sion du budget. 

Ui bien, elle reviendra à la tradition, car au 
début de lu séance sera déposée une demande 
d interpellation sur les brutaùos de la police dans 
lu journée d'hier. 

Î e gouvernement acceptera la discussion immé
diate. 

La question des bureaux de placement aura 
une solution piocha ne. En effet, la comtniasKiu 
du travail de la Chambre comptait demander nie* 
soir, d'accord avec le gouvernement, que le projet 
de loi sur les bureaux de placement fut inscrit 
en lete de l'ordre du jour de la séance d'aujoun 
d'hui. 

Cette demande n'a pu être formulée, la séaaei 
de la Chambre ayant été levée înopuiément. 

elle sera laite cet après-midi et le gouver
nement s'y associera. 

U rapport de M. Chambon. tendant à la sup
pression des bureaux de placement, distribu* asv 
jourd'Uui, dispose notamment : 

A partir de lu promulgalson de la présenta 
un arrêté municipal pourra, a. charge d'une 

indemnité représentant le prix de vente de fol-
lice et qui. & défaut d'entente, sera fixée par kl 
conseil de préfecture, rapporter les autoriaausKM 
données en vertu du décret du ïô mras 185Î ; 

2* En aucun cas. l'indemnité ne pourra dépas
ser le bénètice total des trois exercices antérieus* 
a la promulgation de ta présente lot ; 

* Les bureaux taisant le placement pour une 
même profession déterminée devront être suppri
més tous a la lois, par un même arrêté munV 
cipal ; 

4* A l'expiration de la cinquième année qui 
s-iivra la promulgation de la présente toi, *«• 
p*r •rr#M%luiiic4^":l,ls»»«83S^r 
sous les conditions d'indemnités prévues par 
paragraphes 1 et 2 du présent article ; 

y Les indemnités aux tenanciers des bureau* 
de placement seront à la charge des communes. 
L'Etat et Je département contribueront toutefois 
aux dépenses, d'après le barème suivant, par 
parts égales : 
Bureaux supprimés dans un délai de deux 

ans _ tO% 
Bureaux supprimés la troisième et la qua-

tnciue année 15 % 
Bureaux supp-nmés la cinquième année — 10 S 

Toutefois. les indemnités a la charge de 1 Etal 
ne pourront dépasser un total de SOO.OUO fr. pou» 
ies cinq exercices réunis. 

Le rapporteur estime que la valeur approxima
tive Je tous les buraaux de placement, en France, 
atteint icr miuion.-- i<r fnmtt. • 

Des personnes' bien informées appartenant au 
bloc, déclarent n'avoir aucune crainte pour l'issue 
du dcbal qui va s'engager devant la Chambre, 
car M. Combes serait décidé a désavouer M. 
Lépine pour son attitude dans les événement* 
d'hier. 

L a s é a n c e 
La séance s'ouvre a deux heures vingt, nom 

la préiidenco <ie M. BOURGEOIS. La plupart dw 
rrKHTibrv.'s lie la tiéléization du commerce anglais 
ont pns place dans les tnbtmeà pubaques. lia 
se lèvent toiu quand M. bourgeois fait sua eaLnâg 
dans la salle. 

Les Bagarres de Paris 
CINQ INTERPELLATIONS 

LE PRESIDENT fait connaître qu il a reçu csna 
demandes d'interoetiati JUS de MM. LASIES, 
VAILLANT. BAGNOL, COUTANT et GEOBGSS 
BEKltY sur les incidents de la Louise du taa-
vaii. 

M. COMBES. — Le gouvernement demaudajl 

Discours de M. Lasies 
M. LASIES a la parole. 
— Notre premier devoir, dit-il est d'examinés 

les causes qui ont provoqué les désordres d'hier; 
nous devons blâmer les moyens employés ; mais 
il faut rechercher si les ouvriers n'ont pas 4M 
poussés a ces violences, 

11 faut le dire, les ouvriers ont. en principe, 
raison contre les bureaux de placement par les. 

ont exploités dans des Conditions par-
lois monstrueuses. Les revendications des ou
vriers sont justes. 

11 y a d'autres causes encore à leur' colère et 
parmi celles ci les lenteurs parlementaires sont 
au premier rang. On n'a pas tenu les promesse» 
faites, et les ouvriers déçus ont eu recours a la 
violence. 

COUTANT. — Ils ont été provoquas. Jeta» 
la. 

M. LASIES. — J'allais demander au président 
du Conseil si c'est lui qui a donné des ordres 
hier. 

COUTANT. — C'est le préfet de police. U faut 
le révoquer. " 

M. FÉRRETTE. — Il étart d'accord avec le pré
sident du Conseil. 

M. LASIES. — M. Lépine a donné souvent des 
preuves d'habileté. On ne s'explique pas cont
inent il a eu l'idée d'enfermer 4.UUH manifestant» 
dans la Bourse du travail, provoquant une af-
troyablc bagarre. 

On a constaté aussi à la Bourse du travail la 
présence d'agents provocateurs. Il faut savoir ta 
vérité S ce sujet. 

On a manque, de part et d'autre de sang-froid. 
Où sont les responsabilités T C'est h vous de Ml 
dire. 

En tout cas il faut que ces événements doulou
reux nous servent de leçon et nous apprennent 
a tenir nos promess?s, à faire les réformes pos
sibles. 

Si les lenteurs parlementaires ont une part 
dans les désordres d'hier, il faut y voir aussi M 
résultat des excitations prodiguées aux massai 
par certains orateurs comme M. Jaurès, qui pro
clamait un jour : « Assez de paroles des actes l < 
il a semé le vent; il récolte la tempête, ilTuM 
Agitation) . ~ 

Discours de Vaillant 
VAILLANT a la parole. 
— La préfecture de pouce, dit-il, semble avuM 

inrënaré et voulu une tournée. Xa (Uni 
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